
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je vous informe que l ‘Association Française de Certification Forestière, notifiée pour la France par le Programme for the 

Endorsement of Forest Certification schemes (PEFCC) sous le numéro PEFC/10-1-1, a reçu favorablement votre demande 

de droit d’usage de la marque PEFC. 

Cette autorisation porte sur une utilisation en dehors du produit au titre de la catégorie D d’utilisateur de la marque. 

Ainsi, l’AFCF a le plaisir de vous faire savoir que 
 

COURSOFT 

10, route nationale 

39380 SOUVANS 

Bénéficie du numéro de droit d’usage de la marque suivant : PEFC/10-4-52 

 

Je vous rappelle que ce numéro de droit d’usage doit accompagner systématiquement toute utilisation de la marque 

conformément aux Règles d’utilisation de la marque PEFC (Annexe 16 du schéma français de certification forestière). En 

outre, le non-respect de ces règles entraîne une suspension immédiate du présent droit d’usage. Cette autorisation de droit 

d’usage de la marque PEFC reste valable jusqu’au 31 décembre 2018.  

 

Vous félicitant pour l’obtention de cette autorisation, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mon profond 

respect. 


